
 

Groupe « Zéro Déchet » 

Bilan du travail réalisé concernant les déchets 

sur notre territoire 
par le Groupe « Zéro déchet » de l’Association Yapluka 

Document réalisé pour la rencontre avec la mairie de Saint-Péray du 17.06.19  

 

Mairie de Saint-Péray : 

 Invitation faite  à               M.J.DUBAY, en sa qualité de maire de Saint-Péray (absent) 

                                               Mme A. QUENTIN-NODIN, en sa qualité d’adjointe notamment à la 

mobilité, l’accessibilité et déléguée de la CCRC au Sytrad (présente). 

                                               M. G.CHAUVEAU, en sa qualité d’adjoint à l’Urbanisme, aux 

travaux, au cadre de vie et au développement durable (présent). 

Groupe « Zéro déchet » -Association Yapluka  

Représenté par Mmes Catherine ROLIN et Magali MONTEREMAL . 

Objet  de la rencontre :      

- Partager avec les responsables de la municipalité de Saint-Péray, les principaux 

éléments du bilan réalisé par l’association concernant la prévention et le traitement 

des déchets sur notre territoire. 

-  Proposer des idées et solutions pour l’amélioration de la prévention et du traitement 

des déchets dans l’esprit d’une collaboration fructueuse sur notre territoire.  

Plan du document :   

         1 -  Présentation de l’activité du groupe « Zéro déchet » de Yapluka fin juin 2019. 

        2 - Principaux constats de notre bilan concernant les déchets sur notre territoire. 

        3 - Propositions et pistes d’améliorations que le Groupe « Zéro déchets » -Yapluka 
souhaite partager à la municipalité de Saint-Péray, pour information et collaboration. 



Présentation de l’activité du groupe « Zéro déchet » de Yapluka à la 

fin juin 2019  

 

 

Démarches réalisées à ce jour sur la question des déchets sur notre territoire 

(notamment) :  

- Rencontre de deux élus et du secrétaire de mairie de Saint-Péray. 

- Rencontre d’élus et salariés de la CCRC. 

- Temps d’échange et visite en groupe des installations du tri sélectif et des OM du 

Sytrad. 

- Visite du site d’enfouissement de Chatuzange-le-Goubet (Véolia). 

- Etude des bilans d’activités des organismes et instances ayant responsabilité de la 

collecte et du traitement des déchets. 

- Réalisation d’un premier document d’information sur le déchet sur notre territoire 

pour informer, éveiller les consciences et donner quelques pistes d’amélioration pour 

ceux qui veulent trouver d’autres solutions voire changer leurs habitudes. 

 

Actions réalisées à ce jour par le groupe « Zéro Déchets » et Yapluka (notamment): 

- Présentation et accompagnement de familles volontaires au sein de Yapluka dans le 

dispositif « Famille zéro déchet ». 

- Préparation de produits ménagers et cosmétiques faits maison (en interne à 

l’association Yapluka et auprès du public lors, notamment, des festivals de Zazimut). 

- Visite des deux sites du Sytrad (en interne pour les adhérents de Yapluka). 

- Présence de stand d’information et sensibilisation sur divers évènements. 

- Création d’un document à visée de sensibilisation aux solutions alternatives de 

consommation (et limitation de la création de déchets)…voir quelques pages en 

partage en fin de ce document. 

- Conférence par le collectif « La Licorne » (groupe « citoyenneté »– Yapluka) - 

Solutions alternatives à l’achat dans le neuf et les consommables. 

- Travail autour des pistes d’amélioration possible quant au niveau de production et 

aux solutions de traitement des déchets sur notre territoire. 



Principaux constats faits suite au bilan réalisé concernant les déchets 

sur notre territoire  

Attention,  

- Ce bilan porte essentiellement, à ce jour, sur les déchets des foyers soit seulement environ 10% des déchets 

solides produits sur notre territoire, càd OM, tri sélectif et bois déchetterie (hors produits toxiques, 

encombrants,…et hors  filière industrielle, sanitaire, agricole, commerces et entreprises). 

- Ce bilan n’intègre pas, à ce stade,  les déchets et impacts de nos activités sur la qualité de l’air ni de l’eau ni sur 

les corps (santé). 

- Des personnes référentes sur la question des déchets existent sur notre territoire. Nous 

avons pu les rencontrer et avoir un temps d’échange avec elles tant au niveau de la 

municipalité de Saint-Péray, de la CCRC que du Sytrad. 

- Des actions et une attention y sont présentes notamment quant au traitement des déchets 

ménagers.   

- Aucune démarche et action ne semble par contre mise en place, à ce jour, visant la 

réduction de la production des déchets à la source (tarification incitative, campagne de 

mobilisation collective, …) ni auprès des foyers ni auprès des autres acteurs de la production 

de déchets du territoire (90% des déchets produits sur notre territoire sont issus de 

l’industrie, du commerce et divers autres secteurs d’activités professionnelles). 

- Des actions citoyennes ont permis l’installation de quelques premiers composts de quartier 

sur Saint-Péray et sur Guilherand-Granges. 

- Des axes d’amélioration ont pu être repérés quant à l’optimisation et la réduction des coûts 

lors de la collecte des déchets (notamment, point de regroupement au lieu de collecte 

individuelle)…sur l’existant et sur les futurs projets de construction d’habitation. 

- Les consignes de tri sélectif restent mal connues ou mal suivies. Cela s’explique pour une 

part par un problème évident de communication portant sur l’actualisation des consignes 

(les consignes de tri évoluent régulièrement  et cela en fonction, entre autres, des évolutions 

technologiques au sein du Sytrad ainsi que de la présence variable de repreneurs pour 

certaines matières premières). 

- Tri sélectif et recyclage,  un début d’amélioration mais aucunement une solution à la 

production de déchets : un objet « trié » est souvent recyclé seulement qu’en partie 

(souvent seules certaines parties d’un objet trié en sont  recyclées/recyclable). De plus,  les 

objets crées à partir d’objets triés n’ont la plupart quant à eux, à ce jour, aucune solution de 

recyclage : le cycle du recyclage s’épuise très rapidement dès la première génération (ex : à 

partir de bouteilles en PET, on va pouvoir créer à partir de certaines parties des arrosoirs de 

jardins ou du mobilier de jardin qui eux ne seront pas recyclables). 

- Actuellement, on assiste encore à des habitudes de fonctionnement du tout jetable sur les 

évènements publiques et associatifs organisés sur notre territoire, en extérieur comme 

dans les salles municipales (gobelets, assiettes et couverts en plastiques, affichages plastifiés, 

flyers distribués, etc.…peu d’objets recyclables, et le tri sélectif très rarement effectué 

correctement quand il est possible). 

- Gestion des déchets verts sur la commune et la CCRC : 30 % du volume des déchets de la 

déchèterie est en « déchets  verts »….véhiculés par les particuliers, collectivités et 



entreprises à la déchetterie…qui les emmène au site de Barcelonne, pour un traitement que 

nous n’avons pu élucider à ce jour. Il est ici question d’une ressource locale, d’un fertilisant 

qui est traité comme un déchet …et traité avec coût économique et écologique certain.  Nos 

« déchets verts » ne sont actuellement pas transformés en fertilisant pour nos sols ni mis au 

service des citoyens en direct.  

- Marché hebdomadaire de Saint-Péray : on observe le manque de poubelles de tri pour les 

commerçants et de contenant pour composter (tout semble aller aux poubelles OM à ce 

jour) : la proposition d’une dynamique de compostage + poubelles de tri sur le marché 

hebdomadaire, serait sans doute un très bel outil de sensibilisation pour tous, avec une 

synergie commerçants/habitants/municipalité très fertile. 

- On observe un grand intérêt et un électrochoc des personnes qui ont visités les sites des 

centres de tri et d’enfouissement. Il y a, il semble, une importance évidente à se confronter 

à la réalité concrète, sensorielle du traitement et également de la masse des déchets 

produits. Beaucoup de tristesse et colères s’y expriment, mais avec aussi souvent un grand 

fond de désespoir et de sentiment d’impuissance associé « comment peut-on arrêter ça ? ». 

On a pu également observer des expressions intenses devant le compost vendu aux 

agriculteurs du secteur pour « enrichir » leurs terres, avec un compost issu d’une macération 

de plusieurs jours de l’ensemble du contenu de nos poubelles d’OM (confectionné 

potentiellement notamment  de la présence de médicament, piles, plastiques,…) et les terres 

figées en « masse inerte » à vie rencontrées sur les sites d’enfouissement de déchets non 

toxiques. Le constat semble alarmant pour beaucoup de participants  quand ils apprennent 

que les sites actuels d’enfouissement ne suffisent plus et que de nouvelles terres vivrières 

(actuellement cultivées par un agriculteur) sont en projet d’être récupérées pour agrandir le 

site d’enfouissement prématurément saturé, …autant de terre de vie passées en « masse 

inerte » à vie, selon les explications techniques du directeur du site d’enfouissement Véolia 

qui nous a reçu. 

- Importante difficulté constatée à faire changer les habitudes et introduire de nouveaux 

comportements  chez les particuliers, les professionnels rencontrés et même en interne des 

associations côtoyées. 

- A ce jour, 10 % des déchets crées sur le territoire sont issus des ménages, 90 % sont liés à 

l’activité des commerces, industries, entreprises diverses implantées. Pourtant la 

communication locale et nationale sur l’effort à réaliser quant à la production et le tri des 

déchets est orientée à 100% sur les particuliers (donc sur les 10 %)…ces 10% étant des 

consommateurs, càd le dernier maillon  de la chaine du déchet (le consommateur va pouvoir 

choisir mais seulement dans la limite de ce qui lui est proposé comme possibilités dans les 

commerces ou structures qu’il fréquente). Quel travail et axes d’action lancés auprès des 

producteurs des 90 % des déchets ? 

- Le déchet est un marché extrêmement lucratif : un des plus grands marchés économiques 

au monde. Les plus grands groupes essaient pour la plupart tous actuellement de créer des 

filiales dans le domaine (les grands groupes font des bénéfices considérables en produisant 

des objets et les mettant en vente, puis en étant payés à nouveau par les citoyens via les 

collectivités pour traiter les déchets produits issus de leur vente).  

Il y a  urgence des politiques et des citoyens à penser et trouver des réponses à  

notre système de consommation, de production et de traitement de nos déchets. 



Propositions et pistes d’améliorations que le Groupe « Zéro déchets » 

de Yapluka souhaite partager à la municipalité de Saint-Péray pour 

collaboration. 

 

Et si on lançait un programme  « Saint-Péray Ville verte » ? 

Tous ensemble, associations – citoyens – collectivités – municipalité – entreprises – industries – commerces –
divers acteurs du territoire ! 

Préalable : le Groupe « Zéro Déchets » souhaite penser et proposer des solutions et actions portant sur une 

amélioration de la prise de conscience et de la prise en compte de la question de la production des déchets sur 

notre territoire. Il a aussi pour désir de se mobiliser dans cet objectif, en co-construisant des solutions, avec les 

différents acteurs et forces vives présentes sur le territoire. 

Pour cela, quelques premières propositions d’actions :  

 Noir : Actions proposées  par le Groupe « Zéro déchets » Yapluka. 

 Vert : Propositions d’idées d’actions en soutien par  les prérogatives de la municipalité et 

parfois de la CCRC. 

Du Côté CITOYENS et FOYERS : 

-Visite par Yapluka des sites du Sytrad et d’enfouissement pour le grand public. 

Problème rencontré actuellement concernant le jour possible de visite des sites, 

seulement en semaine (exclusion de nombreux citoyens)…évolution possible ? 

-Proposition Yapluka d’animer auprès du grand public des ateliers de fabrication de 

produits ménagers et cosmétiques à faire soi-même 

- Proposition Yapluka d’une animation autour de la cueillette de plantes comestibles 

et médicinales sur  notre territoire (zéro déchets – zéro transport-formation au lien à 

la nature et à sa connaissance). 

- Atelier  yapluka avec « La licorne » : idées et solutions zéro déchets –recyclage – 

réutilisation. 

- Proposition Yapluka d’accompagnement les familles qui le souhaitent dans le 

processus  de « Famille zéro déchet ». 

Possibilité de soutien et valorisation des familles participantes par une gratification 

de la municipalité (abonnement médiathèque ou entrées piscine ou… ?) ? 

- Idée de la création de documents papier et d’une page sur le site internet Yapluka 

de solutions et astuces pour la réduction des déchets. 

- Lancement d’une action « boule de neige Stop Pub ». 

- Mise en place par la municipalité et la CCRC d’actions visant la réduction de la production 

des déchets à la source (tarification incitative, campagne de mobilisation collective, …) 

auprès des foyers ? 



- Soutien de la municipalité et de la CCRC à l’installation de compost d’immeuble et de 

quartier ainsi qu’à la formation  d’habitants sur la gestion d’un composteur ? 

 

 

Du côté des ASSOCIATIONS : 

-  Idée de proposer d’avoir des personnes référentes « consommation/déchets » au sein de 

chaque association du territoire + la création d’un groupe des référents inter-association 

(groupe d’entre-aide, émulation et co-étayage  avec le soutien et l’animation par un 

représentant de Yapluka si besoin). 

- Possibilité de la part de la municipalité d’associer à sa politique de soutien de la vie 

associative, une demande/obligation d’actions visant la réduction des déchets à la source  

sur les activités des associations. Possibilité de gratification de la municipalité pour les 

associations s’impliquant et progressant sur la question de la limitation des déchets dans leur 

vie associative ? 

Du côté des ENTREPRISES/ INDUSTRIES/DIVERS AUTRES :  

- Proposition de lancer une réflexion collective (municipalité/Yapluka/acteurs des 

différents secteurs) pour soutenir l’évolution des pratiques et choix au sein des 

commerces pour une meilleure prise en compte de la prévention et du traitement 

des déchets. 

- Possibilité de la part de la municipalité d’associer à sa politique de soutien du tissu 

entrepreneurial local, une demande d’actions visant la réduction des déchets à la source  sur 

les activités des entreprises et industries du territoire ? 

Du côté des COMMERCES :  

- Proposition de lancer une réflexion collective (municipalité/Yapluka/acteurs des 

différents secteurs) pour soutenir l’évolution des pratiques et choix au sein des 

entreprises pour une meilleure prise en compte de la prévention et du traitement 

des déchets. 

- Possibilité de la part de la municipalité d’associer à sa politique de soutien des activités 

commerciales locales, une demande/obligation d’actions visant la réduction des déchets à la 

source  sur les activités des commerces ? 

 

RQ : Plaquette Yapluka, en cours de parution, qui valorise les entreprises et 

professionnels locaux, du secteur alimentaire, favorisant les produits locaux, ainsi 

que le vrac et les produits issus de l’agriculture biologique. 

 

 

 

 



Du côté des COLLECTIVITES et ESPACES PUBLICS : 

- Marché hebdomadaire de Saint-Péray : proposition de mises à disposition de 

poubelles de tris sélectif en nombre suffisant et d’un bac de compostage tous les 

mercredis (pour les commerçants et les habitants). 

- Achat et mise à disposition par la municipalité d’un broyeur pour que les citoyens, 

collectivités, entreprises, agents municipaux puissent transformer et rendre sa 

fertilité au territoire (cf .valoriser sur notre propre territoire nos « déchets verts » et 

baisser nos contraintes et frais associés à ce jour par la collecte et le traitement 

réalisés par la déchetterie). 

- STOP consommable au CEP et dans les salles municipales et évènements publiques  

avec la mise à disposition de vaisselle de qualité et pérenne (via système de 

caution ?). 

- Actualisation et veille concernant les changements de consignes de tri  sélectif: 

communication efficace et actualisée réalisée par la CCRC. 

- Collectivités et mairie deviennent exemplaires : à chaque achat, étudier si besoin réel 

d’un nouvel objet, si aucune autre solution (réutilisation ou autre) et si l’objet sera 

recyclable. 

- Manifestations publiques extérieures mises sous conditions ? : possibilité de 

demander que tout évènement organisé sur le territoire soit tenu au maximum dans 

le respect de l’environnement et la limitation de la production des déchets (coût 

répercuté sur l’ensemble des habitants)? 

- Coupe étudiée et mesurée  des végétaux  (seulement ce qui est indispensable à la 

circulation et la sécurité des humains, pour laisser la place à la flore et la faune de se 

déployer, se reproduire aussi, de cohabiter harmonieusement…et laisser la possibilité 

aux cueilleurs de plantes sauvages, plantes comestibles et médicinales,  de vivre leur 

lien à la nature sur le territoire). Coupe des végétaux veillant à respecter la présence 

des différents niveaux de végétation pour la favoriser le déploiement de la 

biodiversité….et la beauté des lieux pour les habitants ! Economie de moyens et de 

frais pour l’entretien des espaces publiques tout en créant des zones de vie amplifiée 

et de ressourcement pour les citoyens sur leur territoire. 

- Collecte des déchets : Veille des représentants de la municipalité à l’optimisation et la 

réduction des coûts lors de la collecte des déchets (points de regroupement au lieu de 

poubelles individuelles). 

 

 

 

 

 

 

 

 



J’achète  (on me donne) …j’utilise (ou pas) …et je jette : 

Oui et après ? 

Qu’est-ce que  tout cela devient réellement ? 

Zéro souci  ou  … ? 

 

 

J'achète je consomme je jette….  

Un lieu pour déposer chaque type d’objet : le premier pas vers le traitement des déchets !!! 

 

 

 

                                                                         Poubelle jaune (bouteilles plastiques/ boites de conserve/briques)                 

                            

                 Poubelle verte (sac  d’ordures ménagères)                     

                                                                                           Poubelle bleue (papier/carton) 

                                                              Les Conteneurs pour le verre              

                                                                                                           La Déchèterie  

( déchets verts/ encombrants/gravats et  conteneurs pour produits spécifiques : appareils électroniques et 

électroménagers, piles, polystyrène, déchets dangereux, huiles...) 

La Ressourcerie    secteur privé   

   Les containers tissus secteur privé 

 

                                                Bacs de reprise dans les magasins (piles, lampes, appareils 

électroniques et électroménager ) Secteur privé. 

 

 



Un foisonnement de solutions et d’actions citoyennes 

existent déjà pour réduire nos déchets  

Ici et là…et souvent déjà chez nous !!! 

 

 

Compostage dans son jardin, au bas de son immeuble ou dans son quartier (réduction de sa 

poubelle grise d'1/3, soit environ 70 kg par an et par personne !) 

                       Ressourcerie                                                                          Zone de gratuité 

Acheter les produits avec le moins d'emballage possible. 

                         Acheter ses produits en vrac                             Médiathèque 

                                                                        Acheter en local…des produits locaux  

 Fabriquer soi-même ses produits d'entretien  

 Fabriquer soi-même ses produits cosmétiques  

Prêt ou mise en commun d'outils et de matériel                                                    Boites à livres  

                                                                      Matériauthèque   

       Vide-greniers / brocantes/ bourse aux jouets, à la vaisselle, aux vêtement...friperies ! 

Troc de matériel et de services, trocs de plantes... 

Association de réparation …de vélo, éléctro-ménager, informatique... (poursuivre la vie de l’objet au lieu de le 

jeter et de le remplacer) 

                                                     (possibilité de prendre gratuitement des objets en bon état dont quelqu’un d’autre n’a pas l’usage)  

 Cueillette et cuisine de plantes sauvages sur son territoire (zéro emballage/ zéro trajet/zéro déchets...100% joie!)  

                                                                             Autocollant Stop-pub sur sa boite aux lettres  

(Réduction de 30 kg des déchets papiers par foyer et par an !) 

Piscine municipale                     

                       Associations et mouvements de réduction des déchets : Zéro Waste, association 

« La Licorne » (mouvement minimaliste), association de lutte contre l'obsolescence programmée 

(HOP), la FRAPNA (livret « petits gestes, grands changements : réduisons nos déchets »). 

Et plus encore….. 

Notons également l'opération de nettoyage des bords du Rhône, pour sensibiliser au respect de la 

nature et au tri…et diverses autres initiatives citoyennes ou impulsées par diverses structures. 


